
 
 

Numéro UE Nom de fantaisie  
 

Dosage Forme 
pharmaceutique 

Espèces 
cibles 

Voie 
d’administration 

Conditionnement Contenu Taille de 
l’emballage 

Temps 
d’attente 
 

EU/2/10/108/001 BTVPUR AlSap 2-4 BTV 2: 6,8 - 9,5 
DICC50* 
BTV 4 : 7,1 - 8,5 
DICC50* 

Suspension 
injectable 

Ovins Voie sous-cutanée Boîte contenant un 
flacon en 
polypropylène avec 
bouchon butyl 
élastomère. 
 

100 ml 1 flacon  
 

Zéro jour 

EU/2/10/108/002 BTVPUR AlSap 2-4 BTV 2: 6,8 - 9,5 
DICC50* 
BTV 4 : 7,1 - 8,5 
DICC50* 

Suspension 
injectable 

Ovins Voie sous-cutanée Boîte contenant des 
flacons en 
polypropylène avec 
bouchon butyl 
élastomère. 
 

100 ml 10 flacons  Zéro jour 

EU/2/10/108/003 BTVPUR AlSap 2-4 BTV 2: 6,8 - 9,5 
DICC50* 
BTV 4 : 7,1 - 8,5 
DICC50* 

Suspension 
injectable 

Ovins Voie sous-cutanée Boîte contenant un 
flacon en 
polypropylène avec 
bouchon butyl 
élastomère. 
  

50 ml 1 flacon  Zéro jour 

EU/2/10/108/004 BTVPUR AlSap 2-4 BTV 2: 6,8 - 9,5 
DICC50* 
BTV 4 : 7,1 - 8,5 
DICC50* 

Suspension 
injectable 

Ovins Voie sous-cutanée Boîte contenant des 
flacons en 
polypropylène avec 
bouchon butyl 
élastomère. 
 

50 ml 10 flacons  Zéro jour 

EU/2/10/108/005 BTVPUR AlSap 2-4 BTV 2: 6,8 - 9,5 
DICC50* 
BTV 4 : 7,1 - 8,5 
DICC50* 

Suspension 
injectable 

Ovins Voie sous-cutanée Boîte contenant un 
flacon verre de 
type I avec 
bouchon butyl 
élastomère  
 

10 ml 1 flacon  Zéro jour 

(*)Equivalent au titre avant inactivation (log10) 
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Ce médicament n'est plus autorisé


	Contenu
	100 ml
	100 ml
	50 ml
	50 ml
	10 ml



